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Texte de la question

M. Christian Girard attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la procédure de kafala. Cette procédure est
un système permettant, dans certains pays musulmans d'accueillir des enfants pendant leur minorité de manière
bénévole pour participer à leur protection, leur entretien et leur éducation. Ce système étranger n'a pas d'équivalent
en France et pourtant, d'après l'association des parents adoptifs d'enfants recueillis par kafala, 300 à 400 couples
accueillent chaque année en France un enfant sous ce régime. Bien que dépourvue d'effet sur la filiation, déléguant
simplement l'autorité parentale, celle-ci permet à des enfants étrangers de résider sur le territoire national. Cela
soulève plusieurs questions, notamment dans un contexte où il devient nécessaire de maîtriser les flux migratoires.
En effet, certaines caisses d'allocations familiales semblent accorder des prestations sociales pour des enfants
mineurs pris en charge sous le régime de la kafala, ce qui pourrait constituer une source d'attraction migratoire non
négligeable. Par ailleurs, les voies de naturalisation offertes à ces enfants peuvent apparaître comme une facilité
pour accéder à la nationalité française sans passer par les critères habituels. Selon l'article 21-12 du code civil, peut
réclamer la nationalité française, « l'enfant qui, depuis au moins trois années, est recueilli sur décision de justice et
élevé par une personne de nationalité française ». Ce critère de durée a été abaissé car il était de 5 ans auparavant.
Aussi, M. le député souhaiterait savoir quelles mesures M. le ministre envisage pour veiller à ce que la procédure de
kafala ne soit pas détournée de son objectif initial et ne devienne pas un moyen de contourner les règles
d'immigration et d'acquisition de la nationalité française. En particulier, il lui demande s'il envisage de renforcer les
critères d'octroi des prestations sociales et d'encadrer plus strictement la naturalisation des enfants pris en charge par
kafala.
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